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DÉBAT 
D’ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES 2026

Préambule : BUDGET 2026 - DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Conformément à l’article 11 – Titre II de la Loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration territoriale de la  
République,  l’examen  du  budget  primitif  doit  être  précédé  d’une  phase  préalable,  constituée  par  le  débat  de  
l’assemblée délibérante sur les orientations budgétaires. Ce Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) doit intervenir  
dans un délai de 2 mois précédant le vote du budget. Même s’il ne doit emporter aucune décision à ce stade de la  
procédure d’adoption du budget, ce débat constitue une phase importante destinée à éclairer le vote des élus et doit  
intervenir au cours de la phase préparatoire du budget.

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7/08/2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)  
crée de nouvelles obligations relatives à la présentation et à l’élaboration des budgets locaux dont certaines ont fait  
l'objet de décrets d'application.

Le  décret  2016-841  du  24  juin  2016  relatif  au  contenu  ainsi  qu'aux  modalités  de  publication  et  de 
transmission du rapport d'orientation budgétaire précise que le DOB doit comprendre : 

• les  orientations  budgétaires  envisagées  sur  les  évolutions  prévisionnelles  de  dépenses  et  des 
recettes  en  fonctionnement  comme  un  investissement  notamment  en  matière  de  concours 
financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives 
aux relations financières entre la commune et la structure intercommunale. 

• Les  engagements  pluriannuels  :  programmation  d'investissement  et  orientations  en  matière 
d'Autorisations de Programme / Crédits de Paiements (AP /CP) 

• La structure et la gestion de l'encours de la dette contractée et les perspectives pour le projet de  
budget.

Par ailleurs, les dispositions de la loi NOTRe imposent aux collectivités locales que soit votée par leur assemblée  
délibérante une délibération spécifique. Par son vote, l'assemblée délibérante prendra acte de la tenue du DOB et de  
l'existence du rapport sur la base duquel il se tient. La délibération doit préciser que son objet est le vote du DOB sur  
la base d'un rapport et doit faire apparaître la répartition des voix sur le vote.

L'obligation de transmission du rapport au représentant de l'État s'applique à l'ensemble des collectivités.

Cette note présente les composantes fixées par les différents textes listés. 

L'analyse rétrospective sera quant à elle traitée lors des votes des Comptes Administratifs

Afin de mieux nous coordonner avec le calendrier budgétaire de nos EPCI membres, notamment pour leur vote de la  
taxe GEMAPI, nous avons choisi de préparer dès le début d’automne nos orientations budgétaires pour 2026. Notre  
budget primitif pourra ainsi être voté en octobre 2025.

L’exercice en cours n’étant pas clôturé, nous ne sommes pas en mesure de proposer la mise à jour de tous les  
indicateurs présentés dans les pages suivantes.
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1. SITUATION FINANCIÈRE

1.1.HISTOGRAMMES PLURIANNUELS

1.1.1. DÉPENSES  RÉELLES  DE  FONCTIONNEMENT  (DRF)  /  RECETTES  RÉELLES  DE 
FONCTIONNEMENT (RRF) hors excédent de fonctionnement reporté

Les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  ont  vu  une  nette  progression  de  355  k€  en  2022  représentant  une  
augmentation significative de l’activité du syndicat liée entre autres à la réalisation des haies sur talus à Seigné (env.  
70 000€), l’embauche de 4 techniciens d’inventaire de zones humides, la réalisation de l’étude pour la renaturation 
de l’étang de la Brèche ainsi que les travaux de vidange de l’étang et une restauration du siphon de Bonnet (26  
000€).

L’année 2023 aurait dû permettre de poursuivre cette progression mais le chantier de la Brèche n’a pas pu être lancé  
conformément  au planning prévisionnel  et  les  crues précoces ont  empêché la  réalisation de la  plupart  de nos 
chantiers de diversification qui ne peuvent être réalisés que pendant une fenêtre assez étroite à l’automne. Ces 
opérations ont donc été reportées en 2024, les DRF ont donc baissé de 123 K€.
Les DRF ont ainsi augmenté de plus de 200 K€ en 2024 vu qu’elles comprennent les travaux prévus en 2024  
augmenté de ceux reportés en 2023. En 3 ans, nous avons ainsi plus que doublé nos dépenses de fonctionnement,  
passant de 389 K€ à 837 K€, soit une augmentation de 448 K€. 
Le BP 2025 prévoit une augmentation encore plus significative, là en lien avec le paiement des travaux à l’étang de  
la Brèche ainsi que d’autres travaux conséquents prévus à l’automne 2025 (recharge sur la Saudrenne, moulin de la  
Furne, déversoir de la pisciculture, tests d’aménagements en tourbière d’Annepont,…).
Concernant  les  recettes  réelles  de  fonctionnement,  ces  dernières  marquent  une  baisse  progressive.  Certains 
chantiers sont prévus à l’intérieur de phases annuelles de travaux auprès de nos financeurs. Plusieurs phases sont  
débutées sans être toutefois terminées pour pouvoir les solder. Des orientations différentes ont été prises pour éviter  
ces décalages, notamment en présentant des demandes de financements individuelles pour les travaux de mise en 
continuité pour lesquels nous avons plus d’incertitude dans la mise en œuvre.
Par ailleurs, quelques chantiers sont réalisés en-dehors de financements extérieurs (travaux sur ouvrages ou de 
prévention des inondations moins bien financés par nos partenaires habituels) et tendent à creuser cet écart entre  
les dépenses et les recettes.
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1.1.2. CAF BRUTE

Nous constatons que l’augmentation du volume d’activité ne nous permet plus de maintenir à moyen terme l’équilibre  
financier de la structure. L’excédent nous permet toutefois de porter des projets ambitieux sans avoir recours à  
l’emprunt, mais il faudra à court terme soit envisager de poursuivre l’augmentation de nos cotisations ou bien de  
revoir nos programmes d’intervention à la baisse.
La CAF brute passe ainsi de 340 376€ en 2021, à – 114 288€ en 2022 à – 30 229€ en 2023 et -244 645€ en 2024 .  
Ces variations s’expliquent par les décalages de temps entre la réception de certaines subventions, mais aussi par  
l’augmentation de l’activité de la structure.
Nous pouvons constater que cet écart se creuse et c’est pour cette raison que nous avons augmenté nos cotisations  
l’année dernière et qu’il est prévu de poursuivre ainsi sur les 3 prochaines années. Nous pourrons ainsi retrouver un 
équilibre avec le coût des travaux qui vont à la hausse et l’exercice de la compétence inondation qui est plutôt en  
phase d’étude, mais avec des dépenses conséquentes à venir.

1.1.3. RÉSULTATS EXERCICES & EXCÉDENTS 
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1.1.4. REMBOURSEMENT EMPRUNTS

Les emprunts contractés par les anciens syndicats arrivent progressivement à échéances.

MONTANT DE LA DETTE au 01/01/2026 : 1388,32€
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1.1.5. RATIOS

Dépenses de fonctionnement et dépenses de personnel

Ce ratio représente la part de dépenses de personnel par rapport aux dépenses de fonctionnement (hors travaux).
En 2023, nous avions fait intervenir le CEN pour nous accompagner sur la maîtrise foncière de certains projet et  
avions commandé un étude au Forum des Marais Atlantiques pour la caractérisation des têtes de bassins versants.  
Ces 2 prestations concernaient l’appel à projet de restauration des zones humides de têtes de bassins versants.

L’augmentation du nombre d’agents dans la structure nous a permis de réaliser les inventaires de zones humides en 
prestation pour nos membres et ainsi d’en réduire le coût. Malgré cette augmentation du nombre d’agents, le reste à 
charge tend à diminuer car ces dépenses sont prises en charge intégralement dans le cadre des prestations par les 
EPCI commanditaires (et prochainement par les communes de Vals de Saintonge Communauté qui auront souhaité 
s’engager individuellement). Un poste avait été créé fin 2022 afin de prendre en charge la thématique 
« inondations ». Un autre poste a été créé en 2025 au sein du pôle rivière (arrivée du technicien en septembre) afin 
d’augmenter le volume de travaux sur cours d’eau car les procédures réglementaires et l’animation sont de plus en 
plus complexes. Mais cette création de poste sera finalement compensée par le poste vacant depuis le début de 
l’année.
Le travail sur les grilles de salaires a également engendré une augmentation de la masse salariale à partir de fin  
2024.
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Montant des travaux et cotisations

Ce ratio représente bien les baisses de volume de travaux en 2021 et 2023 (motif météorologique), ainsi qu’une  
importante augmentation prévue en 2025 (notamment la Brèche). 
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Subventions et recettes de fonctionnement

Ce ratio représente les variations de subventions. Nous avons perçu moins de subventions en 2022; puis en 2023,  
suite à des demandes d’acomptes, nous avons reçu une partie des financements attendus.
Le report des travaux prévus en 2023 (en raison des crues automnales) à généré un report dans le versement des  
subventions pour l’année 2024. Pourtant nous avons eu plus de dépenses au cours de cette même année 2024 
(notamment les reports de travaux de 2023).
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2. PAR PROGRAMME EN COURS

2.1.TEMPS PASSÉ AGENTS en 2024 sur les compétences

EN COURS DE CONSTRUCTION
• RIVIÈRES Restauration - jours 

Entretien - jours
• ZONES HUMIDES Gestion - jours 

Inventaires - jours
• INONDATIONS - jours
• NATURA 2000 / Biodiversité / MAEC  - jours 
• Administration / Direction - jours
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3. EXCÉDENT CUMULÉ & AUGMENTATION DE COTISATION

3.1.OBJECTIFS

3.1.1. Estimation du besoin en trésorerie

Excédent cumulé – Trésorerie mini en 2024 = 593 390€ - 363 000€ = 230 390€

Ce montant était estimé à 200 000€ pour l’année 2023.

Excédent cumulé – Trésorerie mini en 2025 = 100032€ - 102482€ = - 2482 €
Nous avons ainsi dû mettre en attente quelques factures en début d’été car nous ne disposions pas des fonds 
suffisants pour les mettre en paiement.

3.1.2. Engager une nouvelle action / capacité de réaction

Enveloppe d’environ 400 K€ qui permet d’engager des actions allant jusqu’à 2M€ en fonction du plan de financement 
(80 % de subventions).

Il nous faudra attendre de solder complètement les financements de l’étang de la Brèche pour avoir une visibilité  
suffisamment précise de la situation. Mais ce sera uniquement en 2027, au moment du versement du FCTVA que  
nous pourrons lever les incertitudes sur cette question (pour un montant d’environ 80 K€).

4. PROPOSITION 2026 : AUGMENTATION DES COTISATIONS

• L’augmentation des cotisations permettrait de :

◦ maintenir un budget pour réaliser des travaux hors programme = 20 000€ déjà budgétés depuis l’année  
dernière ;

◦ retrouver un équilibre financier avant d’avoir consommé la totalité de notre excédent reporté;

◦ financer les travaux de prévention des inondations : estimation de 200 000€ /an à partir de 2026

• Prévision de répartition des cotisations :

◦ MOE : augmente de 115 000€ à 129 175€ (soit augmentation de 14 175 € donc 12.3%)

◦ MOA : augmente de 200 000€ à 233 075€ (soit augmentation de 33 075 € donc 16.54%)

◦ TOTAL : augmente de 315 000€ à 362 250€ hors emprunts (augmentation de 47 250€ soit 0.51€ par  
habitant) 

◦ Augmentation pour chaque EPCI en 2026 : 

▪ Vals de Saintonge Communauté : 21 316€ soit 1.23€ par habitant (1 015€ d’emprunt en 2026)

▪ Grand Cognac : 12 929€ soit 0.4€ par habitant

▪ Saintes Grandes Rives, l’Agglo : 10 614€ soit 0.27€ par habitant (539€ d’emprunt en 2026)

▪ CC Cœur de Saintonge : 934€ soit 0.78€ par habitant

▪ CC du Rouillacais : 1 296€ soit 0.64€ par habitant 

▪ CC Cœur de Charente : 160€ soit 1.23€ par habitant

9

AR Prefecture

017-251710315-20251007-2025_OCT_0701-DE
Reçu le 10/10/2025
Publié le 10/10/2025



AR Prefecture

017-251710315-20251007-2025_OCT_0701-DE
Reçu le 10/10/2025
Publié le 10/10/2025



AR Prefecture

017-251710315-20251007-2025_OCT_0702-DE
Reçu le 10/10/2025
Publié le 10/10/2025



AR Prefecture

017-251710315-20251007-2025_OCT_0702-DE
Reçu le 10/10/2025
Publié le 10/10/2025


	1. SITUATION FINANCIÈRE
	1.1. HISTOGRAMMES PLURIANNUELS
	1.1.1. DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT (DRF) / RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT (RRF) hors excédent de fonctionnement reporté
	1.1.2. CAF BRUTE
	1.1.3. RÉSULTATS EXERCICES & EXCÉDENTS
	1.1.4. REMBOURSEMENT EMPRUNTS
	1.1.5. RATIOS
	Dépenses de fonctionnement et dépenses de personnel
	Montant des travaux et cotisations
	Subventions et recettes de fonctionnement



	2. PAR PROGRAMME EN COURS
	2.1. TEMPS PASSÉ AGENTS en 2024 sur les compétences
	EN COURS DE CONSTRUCTION

	3. EXCÉDENT CUMULÉ & AUGMENTATION DE COTISATION
	3.1. OBJECTIFS
	3.1.1. Estimation du besoin en trésorerie

	4. PROPOSITION 2026 : AUGMENTATION DES COTISATIONS

